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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.2 
 
No de la demande :  2009-5465 
Demande :  Nouvelle source de matière active de qualité technique par un nouveau 

titulaire d’homologation 
Produit :  Metam K de qualité technique de Taminco 
Numéro d’homologation : 30180 
Matière active (m.a.) : N-méthyldithiocarbamate de potassium 
No de document de l’ARLA PDF en français : 2074186 
 
 
Contexte 
 
La source de N-méthyldithiocarbamate de potassium utilisée afin de déterminer l’équivalence 
chimique porte le no d’homologation 18592. 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet l’homologation d’une nouvelle source pour la matière active, 
le N-méthyldithiocarbamate de potassium, par un titulaire d’homologation différent.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante : N-méthyldithiocarbamate de potassium ou métam-potassium 
Nom chimique : N-methyldithiocarbamate de potassium 
 
Le Metam K de qualité technique de Taminco possède les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide jaune pâle 

Concentration nominale N-methyldithiocarbamate de potassium à 54,1 % 

Odeur Odeur forte d’œufs pourris 

Densité 1,28 g/mL à 20 °C 

Pression de vapeur  5,75 × 10-2 Pa (à 20 °C) 

pH Entre 7,5 et 10,5 

Solubilité dans l’eau Sans objet étant donné que le produit est une solution aqueuse très 
soluble dans l’eau. 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

pH   log Koe 
5                              -3,42 
7                              -3,44 
9                              -3,55 

 



 
-2- 

Les exigences en matière de données sur la chimie pour le Metam K de qualité technique de 
Taminco sont remplies. 
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Étant donné que la nouvelle source de N-méthyldithiocarbamate de potassium est chimiquement 
équivalente à la source homologuée, le profil de risque pour la santé et l’environnement devrait 
être semblable à celui du produit utilisé pour déterminer l’équivalence chimique.  Aucune 
évaluation supplémentaire n’est requise.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour les matières actives de qualité technique.  
 
Conclusion 
 
Après évaluation de la demande mentionnée, l’ARLA a déterminé qu’elle pouvait appuyer 
l’homologation du Metam K de qualité technique de Taminco.  
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